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 n° 142 573 du 31 mars 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par  le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile 

et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 août 2011, par X, qui se déclare de nationalité pakistanaise, tendant à la 

suspension et à l’annulation de la « décision concluant à l’irrecevabilité de la demande d’autorisation au 

séjour introduite (…) le 5 octobre 2010 et sur pied de l’article 9 bis de la loi (…), prise par la partie 

adverse le 12 mai 2011 (…) » . 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 février 2015 convoquant les parties à l’audience du 13 mars 2015. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M.-C. WARLOP, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me C. PIRONT loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique en 2005. 

 

1.2. Par un courrier daté du 5 octobre 2010, il a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi. 

 

1.3. En date du 12 mai 2011, la partie défenderesse a déclaré ladite demande irrecevable par une 

décision assortie d’un ordre de quitter le territoire et notifiée au requérant le 1
er

 août 2011. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 
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« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Monsieur [M. S.] affirme être arrivé en Belgique en 2005. Il n'a sciemment effectué aucune démarche à 

partir de son pays d'origine en vue d'obtenir une autorisation de séjour ; il s'est installé en Belgique de 

manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes. Il 

séjourne apparemment de manière ininterrompue depuis son arrivée, sans chercher à obtenir une 

autorisation de séjour de longue durée autrement que par la présente demande introduite sur la base de 

l'article 9bis. Le requérant n'allègue pas qu'il aurait été dans l'impossibilité, avant de quitter le Pakistan, 

de s'y procurer auprès de l'autorité compétente les autorisations de séjour requises pour la réalisation 

de son projet. Il s'ensuit que le requérant s'est mis lui-même et en connaissance de cause dans une 

situation illégale et précaire, et est resté délibérément dans cette situation de sorte qu'il est à l'origine du 

préjudice qu'il invoque (C.E. 09 juin 2004, n° 132.221). 

 

Rappelons que, pour pouvoir valablement introduire sa demande d'autorisation de séjour de longue 

durée depuis la Belgique plutôt que par la voie diplomatique depuis son pays d'origine, le requérant doit 

faire la preuve qu'il peut se prévaloir de circonstances exceptionnelles. Rappelons aussi que c'est à la 

partie requérante qu'il incombe de fournir toutes les preuves à l'appui de son argumentation (CE, du 13 

juil.2001 n° 97.866). 

 

Monsieur [M. S.] invoque, au titre de circonstance exceptionnelle, sa bonne intégration dans la société 

belge et ses liens étroits avec la Belgique. Il produit d'ailleurs plusieurs témoignages de proches 

appuyant sa demande de régularisation. Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par 

l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d'accorder 

l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour 

lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l'étranger, sans quoi on ne s'expliquerait pas 

pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités 

diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l'étranger. Il en résulte que la bonne 

intégration dans la société belge ne constitue pas une circonstance exceptionnelle (C.E., 24 oct.2001, 

n° 100.223). L'intéressé doit démontrer à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner 

demander l'autorisation de séjour dans son pays d'origine ou de résidence à l'étranger (C.E., 26 

nov.2002, n° 112.863). 

 

Le requérant invoque encore, au titre de circonstance exceptionnelle, sa volonté de travailler. Il produit 

un contrat de travail conclu avec […] sprl. Or le contrat dont dispose le requérant ne constitue pas une 

circonstance exceptionnelle. Il n'est pas un élément qui permette de conclure que l'intéressé se trouve 

dans l'impossibilité ou la difficulté particulière de procéder à la levée des autorisations de séjour par voie 

diplomatique. En effet, le seul contrat de travail ouvrant un droit au séjour est celui conclu sous couvert 

d'un permis de travail B, permis qui peut être obtenu suite à une demande motivée de l'employeur 

potentiel, justifiant de la nécessité d'embaucher une personne non admise a priori au séjour plutôt 

qu'une personne déjà admise au séjour en Belgique. Cet élément ne peut donc être retenu comme 

circonstance exceptionnelle. 

 

Le requérant invoque, au titre de circonstance exceptionnelle, que l'investissement consenti pour son 

intégration ne peut avoir été consenti en pure perte. Rappelons tout d'abord que le requérant s'est 

installé en connaissance de cause dans l'illégalité et s'est donc placé lui-même dans la situation 

précaire qui est la sienne. Il est donc à l'origine du préjudice qu'il invoque (C.E. 09 juin 2004, 

n°132.221). Par ailleurs, notons qu'un retour temporaire vers le pays d'origine, en vue de lever les 

autorisations pour permettre le séjour en Belgique, n'implique pas la perte de tous les efforts 

d'intégration, mais impose seulement une absence d'une durée limitée en vue de régulariser la situation. 

La circonstance exceptionnelle n'est pas établie. 

 

En raison des attaches nouées sur le territoire belge, le requérant invoque encore, au titre de 

circonstance exceptionnelle, le bénéfice de l'article 8 de la Convention européenne des Droits de 

l'Homme, lequel consacre le droit à la vie privée. Or cet élément ne saurait être assimilé à une 

circonstance exceptionnelle, étant donné que l'obligation de retourner dans le pays d'où l'on vient n'est, 

en son principe même, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la 

vie privée. Cette obligation n'emporte pas une rupture des relations affectives, mais seulement un 

éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n'est pas un préjudice grave et difficilement réparable 

(C/V Bruxelles (Réf) du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des Référés). De plus, le fait d'avoir noué des 

relations durables en Belgique ne dispense pas de l'obligation d'introduire sa demande de séjour dans 

son pays d'origine et ne saurait empêcher la requérante (sic) de retourner dans son pays pour le faire 



  

 

 

CCE X - Page 3 

(C.E 27 mai 2003, n° 120.020). Considérons en outre que ledit article ne s'oppose pas à ce que les 

Etats fixent des conditions pour l'entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; qu'en imposant aux 

étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d'origine pour 

y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l'autorisation requise pour être admis sur le 

territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité 

de leur situation et que la clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette 

obligation serait disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée 

du requérant et qui trouve son origine dans son propre comportement (C.E., 25 avril 2007, n°170.486). 

Observons en outre les rapports (sic) entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la 

protection de l'article 8 de la Convention sans que soit démontrée l'existence d'éléments 

supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux (Ezzouhdi c.France, n" 

47160/99, 13 février 2001, § 34 ; Kwakie-Nti et Dufie c. Pays-Bas (déc), n" 31519/96, 7 novembre 2000 ; 

Cour Européenne des Droits de l'Homme arrêt n°6/26.354 du 06/05/2004 AVCI contre Belgique). Or, 

rappelons que c'est à l'étranger qui revendique l'existence de circonstances exceptionnelles d'en 

apporter la preuve. Aussi la circonstance exceptionnelle n'est-elle pas établie. 

 

Le requérant invoque aussi, au titre de circonstance exceptionnelle, son impossibilité de retour au pays 

d'origine. Il affirme en effet qu'il y serait soumis à des traitements prohibés par l'article 3 de la 

Convention européenne des Droits de l'Homme. Néanmoins, l'intéressé n'apporte aucun élément 

probant ni un tant soit peu circonstancié pour démontrer son allégation, alors qu'il lui incombe d'étayer 

son argumentation (CE, du 13 juil.2001 n° 97.866). En effet, il n'indique pas quelles sont les 

persécutions redoutées ni les motifs pour lesquels il serait en danger au pays d'origine. En l'absence de 

tout élément permettant de croire en un risque en cas de retour temporaire au pays, cet élément ne 

saurait constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile tout retour temporaire 

au pays d'origine. 

 

Le requérant indique par ailleurs, au titre de circonstance exceptionnelle, qu'il ne dépend d'aucun 

CPAS. Notons qu'il n'apporte aucune preuve à l'appui de ses dires, alors qu'il lui incombe d'étayer son 

argumentation. En tout état de cause, on ne voit pas en quoi le fait de ne pas dépendre d'un CPAS 

empêcherait le requérant de retourner au pays d'origine pour y lever par la voie diplomatique les 

autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. La circonstance exceptionnelle n'est pas établie. 

 

Enfin, le requérant affirme vivre sur le territoire belge sans aucune (sic) problème et régler son loyer 

sans problème. Notons d'emblée qu'il n'apporte, à nouveau, aucune preuve à l'appui de ses 

affirmations. Soulignons par ailleurs que le fait de résider illégalement en Belgique constitue une 

infraction à la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers. En outre, un comportement correct est attendu de tout un chacun. On ne voit pas en quoi 

cela constituerait une circonstance exceptionnelle, qui justifierait que l'intéressé introduise une demande 

d'autorisation de séjour de longue durée depuis la Belgique et non depuis son pays d'origine comme il 

est de règle ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

Le requérant prend un moyen unique de la violation « de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, 

de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2, 3, 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, des principes de bonne administration, du principe général 

de droit selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les 

éléments pertinents de la cause, de l’article 8 de la CEDH qui garantit le droit à une vie privée et 

familiale ». 

 

Après avoir rappelé brièvement la notion de « circonstance exceptionnelle », le requérant énumère les 

différents éléments produits à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, et estime que « la partie 

adverse a balayé tout (sic) ces éléments d’un revers de la main » et « n’explique pas les raisons pour 

lesquelles ces éléments ne constituent pas des circonstances exceptionnelles ».  Le requérant argue 

également que « la partie adverse commet une erreur manifeste d’appréciation car elle ne prend pas du 

tout en considération les éléments [qu’il a] étayés (…) en termes de requête ; Alors qu’[il] faisait état 

dans sa requête de son employabilité ; qu’il s’agit là d’une circonstance pouvant conduire à l’octroi d’une 

autorisation de séjour délivrée à partir de la Belgique ».   

Le requérant rappelle ensuite qu’il a « expliqué avoir tissé de nombreux liens ici et ce, depuis 2005 » et 

soutient que « la partie adverse, en ne tenant nullement compte des éléments [qu’il a] avancés (…), 

rend une décision totalement disproportionnée constituant une ingérence non nécessaire et injustifiée 
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(…) ».  Il ajoute que « la partie adverse n’explique pas en quoi la décision ainsi rendue ménagerait 

l’équilibre entre la vie privée et les exigences d’ordre public, par exemple ; Que l’ingérence dans la vie 

familiale de l’étranger, que constitue la mesure d’éloignement prise à son égard doit être fondée sur un 

besoin social impérieux (…) ; Qu’en l’espèce, un tel besoin social impérieux ne se fait certainement pas 

ressentir ».  Le requérant considère que « la partie adverse n’en a nullement tenu compte ni n’a 

expliqué en quoi une mesure d’éloignement serait nécessaire à la préservation de l’ordre public ou la 

sécurité nationale » et conclut que « la décision querellée renferme ne mesure (sic) tout à fait 

disproportionnée et à ce titre doit être annulée ».    

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi, la demande 

d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le 

pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure.  Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de 

motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis.  Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs.  Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

En l’espèce, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, de façon 

détaillée et méthodique, répondu aux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour du 

requérant du 5 octobre 2010 (sa bonne intégration en Belgique, sa volonté de travailler, sa vie privée, 

ses craintes en cas de retour au pays d’origine) et a suffisamment et adéquatement exposé les motifs 

pour lesquels elle estimait que les divers éléments invoqués ne constituaient pas une circonstance 

exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi, c’est-à-dire une circonstance rendant difficile ou 

impossible un retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie normale. 

L’acte attaqué satisfait dès lors aux exigences de motivation formelle ; requérir davantage de précisions 

reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce qui excède 

son obligation de motivation.   

 

Il s’ensuit que l’argument selon lequel « la partie adverse a balayé tout (sic) ces éléments d’un revers de 

la main » et « n’explique pas les raisons pour lesquelles ces éléments ne constituent pas des 

circonstances exceptionnelles » est dépourvu de toute pertinence et manque en fait.  Il en va de même 

s’agissant de l’affirmation selon laquelle « la partie adverse commet une erreur manifeste d’appréciation 

car elle ne prend pas du tout en considération les éléments [qu’il a] étayés (…) en termes de requête ».  

Par ailleurs, le Conseil constate qu’en réitérant les éléments invoqués à l’appui de sa demande 

d’autorisation de séjour, le requérant tente en réalité d’amener le Conseil à substituer son appréciation à 

celle de la partie défenderesse, ce qui excède le contrôle de légalité auquel il est tenu. 

 

Au surplus, le Conseil relève, à l’instar de la partie défenderesse, qu’un long séjour et une bonne 

intégration socio-professionnelle en Belgique ne constituent pas, à eux seuls, des circonstances 

exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi, dès lors que le Conseil n’aperçoit pas en quoi ces 

éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue 

d’y lever l’autorisation requise.  En effet, le Conseil observe que ces éléments sont autant de 

renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté du requérant de séjourner sur le territoire 
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belge, mais non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d’origine afin 

d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour. 

S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsque la partie 

requérante allègue une violation de cet article, il lui appartient en premier lieu d’établir, de manière 

suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale 

qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

En l’espèce, le Conseil observe que le requérant n’établit pas l’existence d’une vie privée et familiale 

dans son chef, mais se contente de formuler des considérations théoriques sur le contenu de l’article 8 

de la CEDH, et d’affirmer, de manière laconique, qu’il a « expliqué avoir tissé de nombreux liens ici et 

ce, depuis 2005 », et que « la partie adverse, en ne tenant nullement compte des éléments [qu’il a] 

avancés (…), rend une décision totalement disproportionnée constituant une ingérence non nécessaire 

et injustifiée », cette dernière allégation n’étant au demeurant nullement avérée, en manière telle que la 

violation alléguée de l’article 8 de la CEDH ne peut être retenue. 

 

3.2. Partant, le moyen unique n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente-et-un mars deux mille quinze par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 A. IGREK  V. DELAHAUT 

 

 


